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Conduite, maintenance et renouvellement des installations 

de chauffage et d’ECS, des CTA et des groupes d’eau glacée 

des bâtiments communaux et du SIVU de l’Enfance 

d’Ancenis-Saint- Géréon 

 

 

Avenant N°2 au marché n° 202303220900 
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Entre : 

 

 

Le coordonnateur du Groupement de commandes, constitué des membres suivants : 

• Commune d’Ancenis-Saint-Géréon 

• Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de l’Enfance, dénommé SIVU de l’Enfance 

 

représenté par Monsieur le Maire d’Ancenis-Saint-Géréon 

 

Ci-après désigné(e) par « Le Pouvoir adjudicateur » 

 

D’une part, 

 

Et : 

 

La Société HERVE THERMIQUE 

Société par Actions Simplifiée au capital de 3 000 000 € 

dont le siège social est situé 14, rue Denis Papin, BP 105  

37301 JOUE-LES-TOURS CEDEX 

et le numéro d’identification est 627.220.049 RCS TOURS 

 

Représentée par M. Leger, dûment habilité à l’effet des présentes 

 

Ci-après désigné par « Le Prestataire » 

 

D’autre part. 

 

 

 

Sont convenues les dispositions ci-après 
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1 Objet de l’Avenant N°2 

• Un Marché concernant la conduite, la maintenance et le renouvellement des installations de 

chauffage, de préparation d’eau chaude sanitaire, des centrales de traitement d’air et des 

groupes d’eau glacée des bâtiments communaux d’Ancenis-Saint-Géréon et du SIVU de 

l’Enfance a été attribué au Prestataire dans le cadre d’une consultation référencée 

202303220900. Par envoi d’un courriel sur le profil acheteur de la ville AWS avec accusé de 

réception en date du 16 août 2023, le Pouvoir adjudicateur a notifié au Prestataire le Marché 

correspondant.  

 

• Un avenant (« Avenant N°1 ») a été signé entre les parties. Celui-ci a concerné : 

o La mise en place d’une clause permettant la modification de certains paramètres du 

Marché 20230322090000 par l’utilisation d’un courrier administratif. 

o La modification de la source des données météorologiques pour le calcul de 

l’intéressement aux économies d’énergie figurant au Marché 20230322090000 

o La suppression de sites et l’ajout de nouveaux sites 

o L’extension des prestations de ramonage pour la chaufferie fuel du site 06-Relais de la 

Poste 

 

• Le présent avenant, intitulé « Avenant N°2 » a pour objet : 

o La suppression d’un site et l’ajout d’un nouveau site 

o La fixation de paramètres relatifs à l’intéressement aux économies d’énergie sur les 

quantités de gaz consommées sur certains sites du Marché 20230322090000 

o L’aménagement des conditions de paiement du Prestataire en cas de travaux 

importants 

2 Nouvelles dispositions contractuelles : 

2.1 Suppression d’un site 

Le site 21- Gendarmerie est supprimé du périmètre d’intervention du Titulaire en application des 

présentes. Cette suppression impacte en diminution le coût des prestations P2, P3base inscrites à 

l’acte d’engagement du Marché 20230322090000 (paragraphe 5.2). Le tableau du paragraphe « 2.5 - 

Nouveaux forfaits P2 et P3 » indique le montant de la diminution de coût et la date de prise d’effet 

correspondants. 

2.2 Ajout d’un site 

Un site nommé «51-Local 780 Boulevard Pasteur » est ajouté au périmètre d’intervention. Ceci 

impacte en augmentation les prestations P2 et P3base inscrites à l’acte d’engagement du Marché 

20230322090000 (paragraphe 5.2). Le tableau du paragraphe « 2.5 - Nouveaux forfaits P2 et P3 » 

indique le montant de la diminution de coût et la date de prise d’effet correspondants. 
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Ceci correspond  

• Pour la prestation P2 : 

o à la définition générique du paragraphe 2.2.1. du CCTP du Marché de base 

o à la liste des équipements principaux définie en annexe au présent avenant 

• Pour la prestation P3 

o P3base : à la définition générique du paragraphe 1.2.2. du CCTP du Marché de base 

o P3obligatoire : néant 

Les équipements principaux à prendre en charge par le Prestataire pour le site « 51-Local 780 

Boulevard Pasteur » figurent en annexe au présent avenant. 

2.3 Clause PFI 

En accord avec les dispositions du CCTP (3.2.1.5. Intéressement aux économies d’énergie) et du CCAP 

(11. Intéressement aux économies d’énergie) les sites suivants font désormais l’objet d’un 

intéressement aux économies d’énergie. Ces sites peuvent ne pas être des sites éligibles au « décret 

tertiaire », contrairement à la disposition contractuelle figurant au paragraphe 3.2.1.5. du CCTP à ce 

sujet).  

o 01-Espace Corail 

o 05-Médiathèque 

o 12-Salle du Pressoir Rouge 

o 17-CLSH « Croq’ Loisirs » 

o 19-Salle Nelson Paillou (rugby) 

o 31-Logis Renaissance 

o 35-Complexe du Gotha 

o 41-Centre de Loisirs La Farandole 

o 44-Théâtre 

o 48-Maison de l'enfance 

Le paramètre Nb pour le calcul de l’intéressement figure en annexe au présent avenant. Le 

coefficient multiplicateur GrDF permettant la conversion des volumes de gaz en énergie exprimée en 

kwh PCS sera déterminée au terme de chaque période de chauffe à partir des données fournies par 

GrDF. 

Par ailleurs la valeur du coefficient k défini au paragraphe11.2.6.1, page 15/21 du CCAP est définie, 

en accord avec les parties à une valeur forfaitaire valable pour toute la durée du marché à : 

k = 0,075 € HTVA 

 

L’intéressement se calcule et s’applique pour chaque période de chauffe depuis le démarrage jusqu’à 

l’arrêt des installations de chauffage. Par exception, pour la période 2025-2026, il s’applique entre le 

02/01/2026 et la date d’arrêt des installations de chauffage. 
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2.4 Clause spécifique en complément au CCAP du Marché de base 

Une clause est ajoutée à celles du CCAP du Marché de base. Celle-ci concerne le paiement dans le cas 

de travaux demandés au Titulaire dans le cadre du BPU (Bordereau de prix unitaires) et dépassant un 

seuil fixé à 25 000€ HT. Dans ce cas de figure il est désormais prévu que le paiement du Titulaire, se 

fera à l’avancement des travaux sur les bases suivantes : 

• 25% à la commande 

• 25% pendant les travaux  

• 50 % après réception des travaux 

 

2.5 Nouveaux forfaits P2 et P3 

L’incidence positive ou négative par site concerné par le présent avenant sera la suivante (selon 

indices économiques initiaux figurant au Marché de base). 

 

Poste 
Forfait annuel 

HT P2 
Forfait annuel 

HT P3base   
Dates de prise 

d’effet 

Suppression du site 
21- Gendarmerie 

 - 3 341 €  - 1 936 € 
Prise d’effet à 
titre rétroactif au 
01/01/2025 

Ajout du site 51-Local 
780 Boulevard Pasteur 

 + 622.4 €  + 229 € 
Prise d’effet à 
titre rétroactif au 
05/05/2025 

Total -  2 718.6 € -1 707 €  

3 Dispositions diverses 

Les autres dispositions du Marché 20230322090000 restent inchangées et demeurent pleinement 

applicables. 

 

 

Fait en un deux exemplaires, le ../../2025 

 

Pour le Pouvoir adjudicateur      Pour le Prestataire 
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Annexe à l’avenant N°2 

 

 
• Liste des équipements principaux du site 51-Local 780 Boulevard Pasteur 

 
- Chaudière ATMOTOP PLUS VUW FR14/2-5 - VAILLANT 24 kW 

- Vase d’expansion 

 
• Paramètres pour l’intéressement PFI 
 

Point de comptage gaz Ref GrDF ECS 

qECS en 
kWhPCS/
m3 pour 

60°C 

Nb pour 2003 
Dju COSTIC 

01-PdC01-Gaz-Espace Corail-Terrasse 14215774080568 Non s.o. 154231 kWh 

05-PdC01-Gaz-Médiathèque 14269898648277 Non s.o. 130195 kWh 

12-PdC01-Gaz-Salle du Pressoir Rouge 14255137324656 Oui 135 72108 kWh 

17-PdC01-Gaz-CLSH « Croq’ Loisirs » 14279594610769 Oui 135 100150 kWh 

19-PdC01-Gaz-Salle Nelson Paillou (rugby) 14227640905245 Oui 135 18027 kWh 

31-PdC01-Gaz-Logis Renaissance 14264254495194 Non s.o. 102153 kWh 

35-PdC01-Gaz-Complexe du Gotha 14259913120001 Oui 135 78117 kWh 

41-PdC01-Gaz-Centre de Loisirs La Farandole 14291172032499 Oui 135 52078 kWh 

44-PdC01-Gaz-Théatre GI121843 Non s.o. 324486 kWh 

48-PdC01-Gaz-Maison de l'enfance 14219247315675 Non s.o. 80120 kWh 
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